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Et. la bonne Mère a enlevé l'enfant et l'a mis
au ciel. Que la sainte volonté de Dieu soit faite!

Au mois de février cette année, mon mari a
failli être tué dans l'explosion des fabriques
de papier de cet endroit. Il s'est fait casser la
jambe et pour comble de malheur les médecins
voulurent la lui amputer. Par une neuvaine
que nous a faite le curé à l'église nous avons
reçu une protection visible. La jambe est
maintenant en bonne voie de guérison.

J'espère vous en donner des nouvelles plus
tard.

SUZANNE VERRET.

Rigaud................
Révérend Monsieur,

Je viens m'acquitter d'une dette de recon-
naissance envers Ste. A.nne. Au mois de sep-
tembre dernier, ma vieille mère âgée de soixante
neuf ans fut atteinte d'une flegmasie blanche
douloureuse qui la conduisit aux portes du
tombeau. Elle reçut les derniers sacrements et
elle s'attendait d'un moment à l'autre à entrer
dans son éternité. Ses douleurs étaient excessives,
elle avait de violents frissons suivis d'une grosse
fièvre qui duraient quelquefois plus d'une
demi heure et se répétaient jusqu'à deux ou
trois fois par jour.

Le docteur ne donnait aucune espérance
qu'elle en reviendrait,et tous ceux qui la voyaient
pensaient bien que c'en était fini d'elle. Deux
de mes sours qui sont religieuses du couvent
de Ste. Anne à Lachine accoururent auprès de


